CONSEIL MUNICIPAL

DU 14 DECEMBRE 2007
L'an deux mille sept, le 14 décembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal dûment re-convoqué par Monsieur le Maire, le 11 décembre, faute de quorum le 10 décembre, s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. BOURLES Louis.

PRESENTS :
Mesdames Sylviane PINEL, Catherine CENSIER, 

Messieurs Michel CHOLE, Jean-Claude CHATEAUX,Pascal LITZELMANN, Patrice ROBIN

ABSENTS : 
Carole DUMONT, Stéphane MOUREAU, Josy LEVY
EXCUSES : 
Christiane CAVAGNARA (pouvoir à Pascal LITZELMANN)


Erika TAUER (pouvoir à Louis BOURLES jusqu’à 20.50 h)


Alain GONTIER (pouvoir à Michel CHOLE)



Fabrice RIVIERE (pouvoir à Sylviane PINEL)

Secrétaire de séance : Pascal LITZELMANN
__________________________________________________________________________________________

Observation sur le précédent compte-rendu de Conseil : Madame CENSIER souhaite savoir si une réponse peut être apportée au sujet de l’impact financier sur le temps de travail des agents. Monsieur le Maire répond que les 2 agents affectés au service de la cantine sont passé de 5.33 h à 11.33 h, doublant donc les charges relatives à ces emplois.

Monsieur le Maire demande l’autorisation de porter une nouvelle question à l’ordre du jour à savoir une demande de TRASSER ECOLE pour l’aménagement des parkings et trottoirs aux abords de l’école. Le conseil municipal l’y autorise. 
	T.R.A.S.E.R.R. ECOLE


Monsieur le Maire expose qu’une subvention au titre du  T.R.A.S.E.R.R. ECOLE (Travaux Relatifs à l'Aménagement, à la Sécurité et à l'Exploitation du Réseau Routier) peut être demandé dans le cadre de la réalisation de parkings et de l’aménagement des trottoirs aux abords de l’école. Cette subvention viendrait réduire la dépense liée au revêtement de la cour de récréation qui n’a pas été prévu dans le marché initial.
Plan de financement :
- devis estimatif des travaux :


32 000 €

- subvention TRASERR 50% :




16 000 €

- part communale (fonds propres ou emprunt) :


16 000 €

- TVA à charge de la commune :


6 272 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Autorise Monsieur le Maire à solliciter une subvention auprès du Conseil Général dans le cadre du T.R.A.S.E.R.R. ECOLE.

Vote : POUR à l’UNANIMITE
	AVENANT HONORAIRES ARCHITECTE


Monsieur le Maire rappelle que la rémunération du maître d’œuvre est calculée de façon distincte pour chacune des tranches de la construction du centre-village.
Le coût prévisionnel des travaux de la tranche conditionnelle n°1 représentant la construction de la cantine et du garage s’élevait à 183 000 € HT.

Or, le coût prévisionnel définitif des travaux, sur lequel s’engage le maître d’œuvre au stade de l’avant-projet définitif est de 540 000 € HT.

L’architecte propose de ramener le taux de ses honoraires à 10%, après discussion avec Monsieur CHATEAUX.
Monsieur CORNET explique que le taux des honoraires est calculé selon un barème établi sur le montant des travaux.

Vu l’avis favorable de la commission d’appel d’offre, réunie le 26 septembre 2007, pour fixer le coût prévisionnel définitif des travaux à 540 000 € HT,
Le Conseil Municipal,

Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 2 au marché de maîtrise d’œuvre pour la restructuration du centre-village  fixant le coût prévisionnel définitif des travaux de construction du restaurant scolaire et du garage communal à 540 000 € HT et le taux des honoraires du maître d’ouvrage à 10% du montant des travaux.

Vote : POUR à l’UNANIMITE

Monsieur ROBIN fait remarquer que les travaux d’étanchéité de la toiture du garage de Monsieur et Madame SCHALL, jouxtant l’école, ont été réalisés par l’entreprise BECI BTP.

REFORME DE L’URBANISME
Monsieur le Maire explique que le nouveau code de l’urbanisme, entré en vigueur le 1er octobre 2007, permet de ne plus déclarer les constructions de clôture et les démolitions si les projets se situent en dehors du périmètre des bâtiments de France, soit à 500 mètres autour de l’église.

Par principe d’équité entre tous les villainois,

Le Conseil municipal,

Décide de maintenir sur l’ensemble du territoire communal l’obligation d’accomplir les formalités suivantes :

· déclaration préalable pour les travaux relatifs aux clôtures,

· demande d’autorisation pour les démolitions.

Vote : POUR à l’UNANIMITE

Monsieur BOURLES souligne que les constructions situées en dehors du périmètre des bâtiments de France mais bénéficiant d’une co-visibilité avec l’église, sont malgré tout soumises à l’avis de l’architecte des bâtiments de France.

Monsieur CHOLE rappelle que seule la cloche de l’église est classée aux monuments historiques. Monsieur le Maire ajoute que le chœur est également inscrit.
REDEVANCE GAZ

Monsieur le Maire indique que le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution de gaz n’a pas été actualisé depuis un décret du 2 avril 1958. Ce décret a été modifié le 25 avril 2007. Le réseau sous domaine communal s’élève à 927 mètres. S’agissant de la redevance pour les réseaux électriques, Monsieur le Maire rappelle qu’elle est perçue par le SMEDGTVO qui mutualise les redevances permettant ainsi de subventionner des travaux.
 Monsieur le Maire propose :
- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètres, arrêté au 31 décembre de l’année précédente,

- que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par application à la fois du linéaire arrêté à la période susvisée et de l’index ingénierie mesuré au cours des 12 mois précédant la publication de l’index connu au 1er janvier. La recette correspondant au montant de la redevance perçue sera inscrite au compte 70323,

- que la redevance au titre 2007 soit fixée en tenant compte de la date à laquelle le décret précité est entré en vigueur, et donc au prorata des huit douzièmes des mois entiers de cette année à compter de cette date,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Adopte les propositions qui lui sont faites concernant la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution de gaz.

VOTE : POUR à l’UNANIMITE

CHOIX DU NOM DE L’ECOLE

Madame PINEL rappelle que suite au conseil municipal du 6 juillet, une réunion a été organisée avec les parents d’élèves, le directeur d’école, les élus, les membres de la Caisse des Ecoles et les présidents d’associations. Elle remercie Madame BARBE, parent d’élèves d’avoir rédigé le compte-rendu. Les parents d’élèves ont questionné 45 familles ayant des enfants scolarisés à l’école et 26 familles ont réitéré, à l’unanimité, leur souhait de conserver le nom « les camélias ». Au cours de la réunion, d’autres noms ont été soumis pour élargir le choix. Elle rappelle également que Monsieur le Maire avait demandé à la directrice de choisir le nom de l’école sans informer que ce choix ferait l’objet d’un vote en conseil municipal. Elle précise que l’école a réalisé un travail de fonds sur le thème des élections en organisant un vote sur le choix du nom mais pas sur la recherche proprement dite du nom. 

Monsieur CHOLE propose une alternative au nom souhaité en présentant la proposition de Yann Arthus Bertrand, dont il a soumis la lettre à tous les conseillers. C’est un homme prestigieux et en dehors des clivages politiques qui s’inscrit dans l’avenir des enfants compte tenu de ses actions sur le développement durable. Loin de désavouer le travail fourni à l’école, la venue du photographe pour l’inauguration de l’école serait une chance exceptionnelle pour la commune qui ne se reproduirait plus jamais. Il propose de maintenir le nom des « camélias » pour le patio. Il estime que le nom d’une école doit s’inscrire dans la postérité. Il a rencontré quelques parents d’élèves ainsi que le directeur d’école qui pensent que ce nom aurait une connotation positive. Il indique que le choix du nom de l’école doit être une fête et non un déchirement entre les personnes.
Monsieur le Maire estime que le conseil se trouve devant un fait accompli. Il rappelle que le choix du nom a été laissé aux enfants et que même si ce nom ne fait pas l’unanimité, il doit être conservé.
Madame PINEL est favorable à la proposition de Monsieur CHOLE. Elle estime que le personnage est intéressant et qu’il faut sensibiliser les enfants à l’environnement.

Monsieur CHATEAUX se demande quel sera l’impact vis-à-vis des enfants. Il conviendra de vraiment bien leur expliquer la démarche des élus.

Madame CENSIER pense que l’on a commis une erreur en laissant le choix aux enfants. Elle rappelle que la plupart des élus étaient contre le nom « les camélias » et que la solution proposée par Monsieur CHOLE est intéressante. 

Madame TAUER est également favorable au nom de Yann Arthus Bertrand qui est une personne tournée vers l’avenir. Le nom « les camélias » n’est pas propice à l’appellation d’un bâtiment scolaire. Les enfants choisissent un nom en fonction de ce qu’ils connaissent. Elle pense qu’il faut se donner le temps de la réflexion.
Monsieur LITZELMANN pense qu’il faut rapidement se décider, ce dossier ayant été à l’ordre du jour de plusieurs séances.  

Monsieur RIVIERE, dont Madame PINEL rapporte le propos, est contre le nom des « camélias » et pense que le nom de Yann Arthus Bertrand est une opportunité pour les enfants. Il estime qu’il faut trouver un nom qui fasse l’unanimité et qui soit durable dans le temps.

Monsieur GONTIER, ayant donné pouvoir à Monsieur CHOLE est favorable au nom de Yann Arthus Bertrand.

Monsieur ROBIN trouve dommage que cette affaire ait tant de retentissements. Il conviendra de bien expliquer notre choix aux enfants. Il pense qu’il est dangereux de voter ce soir et qu’il faut soumettre la nouvelle proposition, qu’il trouve intéressante, aux enfants. 
Il est convenu de réunir à nouveau les parents d’élèves, le directeur d’école, les élus, les membres de la Caisse des Ecoles et les présidents d’associations pour trouver un terrain d’entente et définir la méthode à utiliser avec les enfants de manière à valider le nom de l’école avant la fin du mandat. 
La parole est laissée au public. Madame BARBE, parent d’élèves, est favorable au report de vote. 4 écoles portent déjà le nom de Yann Arthus Bertrand et il serait souhaitable de se renseigner sur les apports et les contacts qu’il a gardés avec les élèves. Elle indique également que beaucoup d’école ne portent pas de nom et ne comprend pas pourquoi le nom des « camélias » n’est pas plus acceptable que la rue des « coquelicots » ou l’impasse des champs. Elle précise que les adultes sont le modèle des enfants. Ceux-ci ne comprennent pas pourquoi les élus changent le nom qu’ils ont choisi au cours d’un vrai travail de fonds qu’ils ont réalisé en classe sur le thème de l’élection. Elle indique que les enfants peuvent comprendre ce qui se passe mais qu’il faut en discuter avec eux. Elle ne veut pas d’un simple lot de consolation pour les enfants et rappelle que les parents enquêtés ont souhaité à l’unanimité conserver le nom « les camélias ».
COLLECTE DES ENCOMBRANTS

Monsieur le Maire rappelle l’intervention de Monsieur CHOLE lors du précédant conseil alertant sur l’augmentation des coûts de collecte au SICTOMIA.

Le syndicat propose de diminuer la fréquence des collectes des encombrants en la passant à un fois tous les 2 mois ou 1 fois par trimestre.

Monsieur ROBIN fait remarquer que la contribution financière ne diminuera pas mais que le service diminuera. Il se demande si tous les habitants connaissent la déchetterie de Viarmes. Les Conseillers espèrent que la distribution des flashs info et du calendrier contribue à faire connaître la déchetterie. Monsieur le Maire indique de plus qu’il est possible d’effectuer sa vidange de voiture sur place, à Champagne-sur-Oise.

Monsieur CHATEAUX explique que le volume des encombrants augmente ce qui génère des coûts plus forts.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Accepte de diminuer la fréquence des collectes des encombrants à 1 fois tous les 2 mois.

VOTE : POUR à la MAJORITE (CONTRE : Mesdames CENSIER et TAUER qui préfèrent garder l’état actuel)

REMISE GRACIEUSE DES PENALITES SUR TAXE D’URBANISME

Monsieur le Maire expose qu’en vertu de l’article L 251 du Livre des Procédures Fiscales, l’assemblée délibérante a compétence pour accorder la remise gracieuse des pénalités liquidées à défaut de paiement à la date d’exigibilité des taxes, versements et participations d’urbanisme.

Vu le respect des délais accordés aux pétitionnaires pour régler leurs taxes d’urbanisme,

Vu l’avis favorable formulé par le comptable pour une remise par la commune de 66.76 € et 180.12 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Autorise la remise gracieuse des pénalités appliquées sur les taxes d’urbanisme des permis de construire n°  66005  E 0005 et 660 03 E 0005.

VOTE : POUR à l’UNANIMITE
QUESTIONS DIVERSES

1/ dérogation scolaire

Monsieur le Maire indique que les enfants scolarisés dans les écoles extérieures sont soumis à des frais de scolarisation à régler à la commune d’accueil. Leur montant est fixé par l’Union des Maires du Val d’Oise et s’élève à 392.37 € pour le primaire et 574.64 € pour la maternelle. 
La commune avait déjà suivi ce principe avec Belloy-en-France. Monsieur le Maire demande la possibilité de signer une convention avec la commune d’Ezanville, sur la base des tarifs de l’Union des Maires.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Autorise Monsieur le Maire à signer une convention relative au transfert intercommunal des charges d’enseignements avec la commune d’Ezanville.

VOTE : POUR à l’UNANIMITE

2/ Prolongement de l’autoroute A16

Monsieur le Maire rappelle que le débat public s’est tenu jusqu’au 24 novembre. La commune a apporté une contribution en rappelant la délibération de février 2005 sur le choix du tracé B (le plus éloigné du village et raccordé au rond-point de la Croix-Verte). Cependant, si le tracé A devait être retenu, la commune demande que l’A16 soit encaissée jusqu’à la francilienne. La Direction Régionale de l’Equipement, maître d’œuvre du projet, s’est engagée à faire des études pour que l’A16 soit encaissée le plus loin possible avec possibilité d’un raccordement à la francilienne par voie inférieure. Reste le problème du talweg qui draine une quantité d’eau pluviale importante depuis Villiers le Sec.

20 contributions sont consultables sur le site de la CNDP : www.debatpublic-projet-A16.org dont certaines semblant s’exprimer en faveur du tracé B.

3/ Entreprise de location de bennes

Monsieur ROBIN souhaite des précisions quant à cette activité située route de Viarmes.

Monsieur le Maire répond que les voisins se sont plaints d’une prolifération de rats.

Il y a eu cession entre la société DTS et ADTS dont le siège social est situé à Saint-Ouen l’Aumône. L’activité de l’entreprise est le tri des déchets industriels. Le hangar semble avoir été transformé pour partie en habitation. Monsieur le Maire a donc alerté la Préfecture et la DRIRE à ce sujet.

4/ Ecole

Monsieur ROBIN signale que le bois du préau est glissant par temps de pluie et de gel.

5/ Communauté de Communes Carnelle-Pays-de-France

Monsieur ROBIN dresse le rapport de la dernière réunion. Le TRASERR 2007 se termine avec la réfection de voirie intercommunale route de Belloy à Villaines. La halte-garderie organise une inauguration en février 2008.

Plus personne ne désirant prendre la parole, la séance est levée à 22 heures.
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